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SAUMUR, 22 OCTOBRE 

Loi de l'arbitrage 
La Chambre a roté l'urgence sur le projet 

de loi relatif à la conciliation et à l'arbitrage 
facultatif en matière de différends collectifs 
entre patrons et ouvriers ou employés. 

M. Le Cour a heureusement développé la 
proposition de loi qui avait reçu l'approbation 
de la Droite royaliste réunie sous la présidence 
de M. le duc de Bisaccia. 

M. de Mun a déclaré qu'il voterait le projet 
déposé sur l'arbitrage; mais il a exprimé le 
regret que l'on n'eut point saisi cette occasion 
pour organiser les conseils permanents de 
conciliation, en quelque sorte la représentation 
du travail qui n'existe point en France. 

Il y a dés ouvriers ou d'anciens ouvriers 
dans le parlement ; il existe un conseil supé-
rieur du travail, mais la représentation directe, 
autorisée du travail n'existe point dans notre 
pays. Les syndicats professionnels ne sont 
qu'une amorce de cette organisation, comme les 
Trades-Unions en Angleterre. Mais dans ce pays 
il existe des conseils permanents de concilia-
tion,-dont la constitution vient d'être également 
implantée en Belgique, quoique, en ce dernier 
pays, l'action administrative, gouvernementale 
ait eu le tort de SJÎ mêler à la représentation 
libre du capital et du travail. Or, en Angle-
terre où les grèves furent si fréquentes, les 
conflits si violents, l'intervention préventive 
des conseils permanent* de conciliation a mis 
fin à toute grève. 

M. de Mun a terminé en exprimant l'espoir 
que la Chambre adopterait prochainement 
l't excellent » projet déposé par M. Mesureur 
tendant à organiser en France « les Chambres 
de travail ». 

Les contre-projets Raspail et Mesureur ont 
empêché la Chambre de voter, presque sans 
débats, la loi sur l'arbitrage facultatif dontTa-
doption est assurée. 

A Car m aux 
Après. 70 jours de. grève, les mineurs de 

Carmaux ont accepté l'arbitrage qu'ils avaient 
toujours repoussé jusqu'ici. Les délibérations 
du Comité de la grève sur l'arbitrage ont duré 
prés de cinq heures avant qu'il se soit décidé 
à l'accepter. 

La réunion a dû ensuite désigner trois dé-
légués chargés de porter les revendications des 
mineurs à l'arbitre. 

Elle voulait choisir MM. Baudin et Duc-
Quercy. Mais, cfiux-ci s'étant récusés, elle a 
désigné finalement MM. Millerand, Pelletan et 
Clemenceau. 

La continuation de la grève a été ensuite votée 
par acclamations. 

En outre, l'assemblée donne mandat à M. 
Baudin de. se:rendre immédiatement à Paris 
" pour une. mission spéciale » et à M. Duc-
Quercy de rester en permanence au sein du 
comité de la.grève. 

. Maintenant que la nouvelle de l'acceptation 
du comité de la grève, est connue dans la ville, 

une détente semble s'être produite. Les mi- 1 

oeurs ne voient pas sans satisfaction le terme 
de leurs souffrances s'approcher, souffrances 
qui allaient devenir plus dures par suite du 
froid et de l'insignifiance des secours distri-
bués à chaque famille. Du reste, les sommes 
reçues par les familles ont servi en grande par-
tie à solder les dettes contractées pendant ces 
deux mois. 

Le conseil d'administration de la mine dé-
clare qu'il reprendra tous les grévistes. 

En ce qui concerne Calvignac, il estime qu'il 
ne doit ni le reprendre dans les ateliers, ni ad-
mettre sa mise en congé, et il offre de payer 
une indemnité annuelle au maire de Car-
maux. 

Mais le conseil d'administration s'incline 
d'avance devant la décision de M. Loubet, quelle 
qu'elle soit. 

Une dépêche au Temps dit qu'on a persuadé 
aux mineurs que Tarbitr;ige doit nécessaire-
ment leur donner raison sur tous les points. 

Sinon, ils ne reprennent pas le travail. 
D'après le même journal, l'intention de M. 

Loubet serait de conseiller la reprise du tra-
vail en attendant le résultat de l'arbitrage. 

UN TOURNANT 
Nombre de bons esprits sont à juste titre 

frappés des conséquences que peut entraîner 
l'attitude prise, dans la question de Carmaux, 
par l'extrême-gauche d'une part, par le cabi-
net de l'autre. Il se pourrait bien que la séance 
marquât un tournant dans la route suivie par 
la République. On ne peut que s'associer à ce 
qu'écrit à ce sujet, dans le Soleil, notre éminent 
confrère, M. Edouard Hervé : 

« Qu'on y prenne garde. Si on laisse les cho-
ses marcher quelque temps de la sorte, la 
France sera persuadée que la force est du côté 
des radicaux èl des socialistes, désormais étroi-
tement alliés. Et comme le prestige de la force 
est grand dans tous les pays, et surtout dans 
le nôtre, défiez-vous, républicains modérés ou 
soi-disant tels : vous pourriez bien voir en 
1893 élire une Chambre où la majorité sera 
entre les mains de l'extrème-gauche et dont 
les deux premiers actes seront de voter la re-
prise de toutes les mines par l'Etat et la sup-
pression du budget des cultes. 

• Quand on étudie l'histoire, on constate 
que certaines journées, qui ont passé presque 
inaperçues aux yeux des contemporains, sont 
devenues le point de départ des événements les 
plus graves et qu'elles ont eu dans la suite des 
temps un long retentissement. Je me demande 
si la journée du 18 octobre n'est pas destinée à 
prendra place parmi les journées de ce genre. 

» Tout le monde dit : C'est une petite 
séance. Je n'y contredis point, si l'on ne veut 
parler que du peu d'éclat de la discussion. 
Oui, c'est une petite séance ; mais c'est un 
gros événement. » 

Notre administration 

On se rappelle le tableau que M. de Corme-
nin traçait de l'administration française il y a. 
cinquante ans : « Le roi veut, le ministre or-

donne, le préfet transmet, le maire exécute... » 
Nous avons changé tout cela. 

Au lieu d'un roi, nous avons un président 
de République qui ne veut rien, ne dit pas 
grand'chose et ne pense pas davantage. De 
temps en temps, on le promène, comme on 
promenait dans le vieux temps les châsses des 
saints pour faire pleuvoir. 

Les ministres donnent encore des ordres, 
mais les ordres du soir contredisent ceux 
du malin, ce qui est sans inconvénient, per-
sonne n'obéissant aux uns plus qu'aux autres. 

Les préfets transmettent quelquefois, par 
habitude, des instructions dont ils connaissent 
la parfaite inutilité. Cette transmission, quand 
ils ont la naïveté de la faire à leurs risques et 
périls, n'a d'autre résultat que de leur attirer 
toujours un désaveu et souvent une disgrâce. 
Un préfet avisé, qui veut durer, ne fait rien, 
n'entend ni les ordres que lui donnent ses su-
périeurs hiérarchiques, ni les invectives que 
lui adressent ses administrés. S'il arrive à se 
désintéresser assez de toutes choses pour ne 
pas savoir ce qui se passe dans la ville qu'il 
gouverne, dans l'hôtel où il réside, et même 
dans sa propre voiture, il est éternel. 

Les maires n'appliquent les lois que si elles 
leur plaisent, les instructions ministérielles 
que si elles donnent satisfaction aux intérêts 
de leurs électeurs, mais ils obéissent docile-
ment aux loges maçonniques, aux syndicats 
dits professionnels et aux comités révolution-
naires. 

Telle est l'image fidèle de l'administration 
républicaine. 

LES SÉMINARISTES A LA CASERNE 

Lorsque fut appliquée pour la première fois 
la loi astreignant les séminaristes au service 
militaire, on prit soin d'affecter des jeunes 
gens de cette catégorie anx régiments de la sub-
division à laquelle ils appartenaient. On leur 
permettait ainsi, sans que les intérêts de l'ar-
mée en souffrissent en aucune façon, de rester 
en relations et avec leurs camarades et avec 
leurs maîtres. 

Désormais, il n'en est plus ainsi. En réponse 
à une requête qui lui avait été adressée par 
l'autorité ecclésiastique, le commandant du 1er 

corps d'armée a fait connaître que, cette an-
née, les instructions du ministre s'y opposent 
formellement, et il ajoute: «Je vous serais 
obligé de vouloir bien faire aviser les intéres-
sés de cette disposition, afin de prévenir des 
surprises et des réclamations auxquelles il ne 
serait pas en mon pouvoir de donner une 
suite favorable. » 

On voit que si certains catholiques croient 
devoir se rallier à la République, les républi-
cains ne se préoccupent point de leur rendre 
la résiguation facile. 

AU DAHOMEY 
Le ministre de la marine fait démentir en-

core une fois que le colonel Dodds ait demandé 
du renfort. 

Il est inexact qu'on ait employé dans le der-
nier engagement des obus de mélinite. 

Contrairement à ce qui aurait été dit, le co-
lonel aurait encore 2,200 hommes environ; 

Le nombre de tués et de blessés serait seu-
lement de 226, parmi lesquels 66 auraient déjà 
repris leur poste. 

En tout 170 hommes seulement seraient jus-
qu'ici hors de combat. 

On télégraphie de Saint-Louis-du-Sénégal, 
21 octobre : 

« Le gouvernement du Sénégal vient de re-
cevoir, du sous-secrétaire d'Etat des colonies, 
une dépêche lui enjoignant de faire préparer 
en toute diligence l'organisation d'une colonne 
de 500 hommes, composée dé deux compa-
gnies d'infanterie de marine et de deux compa-
gnies de tirailleurs sénégalais. 

» Cette troupe est destinée au corps expédi-
tionnaire du Dahomey. » 

Ce qu'un Lycée coûte aux 
contribuables 

M. Bourgeois, ministre de l'instruction pu-
blique, vient d'inaugurer le nouveau lycée de 
Nantes. 

C'est un monument magnifique, qui fait hon-
neur à l'architecte et qui coûte plus de trois 
millions. 

Nous nous souvenons de la pose de la pre-
mière pierre du monumental lycée de Rennes, 
sous l'Empire. Le nonce du Pape, M*c Zacconi, 
avait été invité par le gouvernement à cette 
solennité. 

Aujourd'hui le gouvernement ne veut que 
dès cérémonies laïques, et le nonce, M,r Fer-
rata, quoiqu'il soit pour le gouvernement de la 
République persona grata, n'était point invité 
à bénir le nouveau lycée. 

Le lycée de Nantes a cependant, comme tous 
les lycées, sa chapelle et son aumônier. Il a 
même pour proviseur un prêtre, l'abbé Fol-
lioley, dont on a parlé pour succéder à M'r 

Freppel à l'évèché d'Angers. 
Dans une ville catholique comme Nantes, 

on a cru habile, pour attirer de plus nom-
breux élèves, d'avoir un ecclésiastique pour 
proviseur. 

Le laïcisme n'est rigoureusement appliqué 
qu'à l'enseignement primaire. On y interdit 
l'enseignement du cathéebisme aux enfants 
pauvres, tandis que l'enseignement religieux a 
sa place officielle «t son prix d'honneur dans 
les lycées. 

Au moment où M. Bourgeois inaugure laï-
quement le nouveau lycée, il est opportun 
de faire voir combien ce lycée coûte aux con* 
tribuables. 

L'intérêt du capital dépensé pour la cons-
truction et l'aménagement du nouveau lycée ne 
peut être évalué à moins de 150,000 fr. 

Dans le rapport du budget de l'instruction 
publique de M. Ch. Dupuy, membre de la Com-
mission du budgët, nous voyons que le total 
général des dépenses du lycée de Nantes s'é-
lève à 368,350 fr. 51. 

De la comparaison du-chiffre des recettes et 
des dépenses, il résulte que le déficit dépasse 
168,000 fr.; il est couvert par les; subventions1 

de l'Etat et les bourses,1 c'est-à-dire par tous 
les contribuables. Si l'on ajoute â ce déficit les 
150,000 fr. représentant l'intérêt da capital de 
l'établissement, c'est une- charge annuelle de' 
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plus de 300,000 fr. payée par les coniribuables 
pour Eïïi seul lycée. 

Les institutions libres se suffisent à elles-
mêmes ; si les lycées étaient abandonnés à 
leurs propres ressources, ils ne pourraient sub-
sister. 

NOUVELLES MILITAIItES 
M. le général de division des Roys, inspec-

teur général du 3*arrondissement d'inspection 
permanente de cavalerie, est nommé inspec-
teur général du l,r arrondissement d'inspec-
tion permanente de cavalerie (brigades de ca-
valerie des l«r, 2* et 3« corps d'armée), à Com-
piègne, en remplacement de M. le général 
Despetit de la Salle, précédemment placé dans 

la section de réserve. 

Le Journal tfficiel a publié, dans son nu-
méro du 16 octobre, la liste des candidats 
admis à l'Ecole de Saint-Cyr à la suite du con-
cours de 1892. Le candidat reçu avec le numéro 
1 est M. Louis-Victor Duruy, fils de M. Victor 
Duruy, l'éminent historien, ancien ministre de 

l'instruction publique sous l'Empire. 

Les nouveam polytechniciens sont casernes 
depuis avant-hier ; les cours ont commencé 
hier. A la fin de l'année scolaire, c'est-à-dire 
au mois d'août prochain, soixante-quinze de 
ces jeunes gens seront autorisés à quitter l'E-
cole pour se rendre à Fontainebleau, où ils 
feront, eu qualité d'élèves officiers et d'officiers 
élèves, un stage de deux ans à l'Ecole d'appli-
cation ; ils en sortiront avec le grade de sous-
lieutenant pour être classés dans les régiments. 
Le ministre de la guerre a dû recourir, cette 
année encore, à cette mesure exceptionnelle 
pour combler les vacances de lieutenant en 
second dans toutes nos batteries. 

Pendant le premier semestre de 1893, il y 
aura quatre vacances dans les commandements 

en chef. 
Le 25 février, le général Dul'aure du Bessol, 

commandant le 19'corps d'armée, à Alger, 
passe dans le cadre de réserve ; le \ " février, le 
général de Négrier, commandant le 7* corps, à 
Besançon, et le 6 mai, les généraux Loizilloo, 
commandant le 1" corps, à Lille, et Jamont, 
commandant le 6e corps, à Chàlons-sur-Marne, 
arriveront au terme légal de leurs fonctions. 

Le général du Bessol sera remplacé par le 
général d'Aubigny, commandant la 19* division 
d'infanterie, à Rennes. Le général d'Aubigny a 

été longtemps en Afrique. 
Les géuéraux Loizilloo et Jamont seront cer-

tainement maintenus à Lille et à Chàlons. 
Enfin, peudant le deuxième semestre de 

1893, quatre commandants de corps d'armée 

50 Feuilleton de l'Écho Saumurois 
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Le Marquis DE FOUDRAS 

XIX 
Le salon de l'hôtel Louberl était plongé dans 

la demi-obscurité d'un crépuscule d'automne, 
lorsque madame Reinacb, Claire et Suzanne 
y entrèrent, et grâce à cette circonstance, elles 
ne s'aperçurent pas de l'émotion des deux 
linucés. Elle empêcha aussi Éléonore de re-
marquer le trouble de Léonce à l'arrivée de 
mademoiselle d'Estouville. 

Suzanne^présenta Claire et madame Rei-
nach à Éléonore, et après avoir reproché à 
c Ile-ci de ne s'être pas chargée elle-même de 
lui annoncer son retour à Paris, qu'elle avait 
appris par une lettre de madame Granval, elle 
exprima de la manière la plus naturelle et lu 
plus gracieuse à Léonce le plaisir qu'elle éprou-
vait de le revoir. 

Quelques minutes après, lorsqu'on apporta 
des- lumières, mademoiselle Loubert avait 

seront définitivement remplacés, en raison de 
leur passage dans le corps de fa réserve. 

Ce sont : les généraux Warnel, du I7« corps, 
le 25 août; de Boisdeueuiets, du 16' corps, le 
26 août ; baron Berge, du I ie corps, le 18 
septembre, et du Guiuy, du 3" corps, le 18 

octobre. 

A QUEL AGE DEVIENT-ON COLONEL ? 

A quel âge devient-on colonel? Nous avons 
dressé la statistique des dernières nominations; 
elle est instructive pour les jeunes élèves dô 
nos écoles militaires qui rêvent déjà la troi-

sième étoile. 
La moyenne de l'âge des nouveaux colonels 

est.: 52 ans dans l'infanterie, 47 ans dans la 
cavalerie et 50 ans d.ins l'artillerie ; pour, les 
lieutenants-colonels. 58 ans dans l'infanterie, 
46 ans dans la cavalerie et 48 ans dans l'ar-
tillerie; pour l 'S chefs de bataillon ou d'es-
cadron : 47 ans dans l'infanterie, à l'ancien-
neté, et 43 ans au choix ; 48 ans dans la cava-
lerie, à l'ancienneté, et 41 ans au choix ; 47 
ans dans l'artillerie, à l'ancienneté, et 40 ans 
au choix. 

Un projet en élaboration, dit le Gaulois, 
abaisserait d'un an la limite d'âge pour tous 
les grades, du capitaine au général de division, 
le général de brigade seul excepté. 

La limite ne pouvaut être inférieure à 52 
ans pour les lieutenants et sous-lieutenants, 
puisque certains jeunes soldats entrent au 
service à prés de 22 ans, il en résulte que 
nous verrons, en France, les sous-lieutenants 
et capitaines quitter les rangs à 52 ans, les 
chefs de bataillons à 55, les lieutenants-colo-
nels à 57, les colonels à 59, les généraux de 
brigade à 62 et les généraux de division à 64 ; 
les généraux d'armée seraient maintenus jus-
qu'à 65 ans. 

LE COLONEL RICHARD 

Par décret du II octobre, M. le lieutenant-
colonel Richard a été nommé colonel du 17* 
régiment de chasseurs à cheval, dont il exer-
çait d'ailleurs le commandement depuis que le 
titulaire avait été placé à la lête d'une bri-

gade. 
De la notice que publie à ce sujet la France 

militaire, nous reproduisons les passages sui-
vants, concernant le séjour à Saumur, à plu-
sieurs reprises, de M. Richard: 

»... Admis à Saint-Cyr le 6 novembre 1861, il 
en sortait le Ier octobre 1805 pour rejoindre à 
Verdun le 3e régiment de dragons, auquel il 

était affecté comme sous-lieutenant. 
» L'année suivante, M. Richard allait suivre 

à l'Ecole de cavalerie le cours des officiers 
élèves, et grâce aux excellentes notes qu'il en 
rapportait, était promu, au choix, lieutenant le 

H août 1867. 
» Deux ans plus tard, il retournait à Sau-

mur comme lieutenant d'instruction et y méri-
tait d'être classé sixième. 

* Le I if février 1875, M. Richard lut appelé 
à entier, comme capitaine instructeur, dans le 
cadre de l'Ecole d'application de Saumur, où 
il s'acquit, en même temps que la réputation 
d'un écuyer éuiérite, celle d'un chef bienveil-
lant et sympathique. » 

En quittant Saumur, le 8 juin 1882, M. le 
capitaine Richard était promu officier supérieur 
et placé comme major au II* régiment de 
hussards. 

LE COLONEL DE FORSANZ 
Le nouveau colonel du 9* régiment de dra-

gons, M. de Forsanz, concourut p;_>ur l'Ecole 
de Sainl-Cyr à 17 ans ; il y l'ut admis dans un 
bon rang et lit partie, en 1864, de Ta promo-

tion de Puebla. 
Il fut affecté comme sous-lieu!euant au 1er 

régiment de lanciers, alors eu garnison à 
Vesoul et commandé par le colonel Oudinot 
de Reggio. 

Du 15 octobre 1866 au 15 octobre 1867, 
M. de Forsanz suivit les cours des officiers-
élèves à l'Ecole d'application de Saumur. Il y 
fut classé 16* aux examens de fin d'année. 

En qualité d'officier d'ordonnance prés du 
général Le Flô (1870;, il accompagna celui-ci 
à Saint-Pétersbourg lorsqu'il alla occuper le 
poste d'ambassadeur de Fraocd en Russie. 

En dernier lieu M. de Forsanz était, depuis 
le H juillet 1889, lieuten mt-colorn-l du 3e 

chasseurs. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

THEATRE DE SAUMUR 

Hier matin, ou nous communiquait un télé-
gramme de la Direclion qui priait de ne pas an-
noncer encore de spectacle pour lundi, en vue 
d'un changement possible d'ici là. Mais, hier 
soir, tous les journaux annonçaient Mignon. 

N'ayant à l heure actuelle aucune confirma-
tion officielle de ce spectacle, nous nous bor-
nons à copier les journaux mieux renseignés 
que nous à ce sujet. 

SAUMUR 
l'o/s. — M. Grolleau, boucher, rue Natio-

tionale, a été encore victime des voleurs. 
On lui a dérobé cinq faisans, un fusil et des 

cartouches, dans sa propriété, rue de l'A-
battoir, le voleur, craignant sans doute que 
M. Grolleau ait quelques jours des velléités 
de faire usage de l'arme et des munitions. 

C'est la deuxième ou troisième fois que les 
voleurs rendent visite à M. Grolleau. 

repris son calme habituel ; un regard furtif 
qu'elle jeta sur sou cousin lui prouva qu'il 
était moins avancé qu'elle dans la science fla 
la dissimulation, et cette découverte doubla 
•loi. oà^aeiix hih îiBVB ml iut> oléousi edfl fi son assurance. 

Un sentiment plus facile à comprendre qu'à 
analyser lui fit prendre la résolution d'être 
charmante, et elle y réussit presque sans 
effort. Avec une grâce qui ressemblait presque 
à de l'affection, elle témoigna à Suzanne la 
joie que lui causait sa visite, et elle la remer-
cia délicatement d'avoir eu la bjnne pensée 
d'engager mademoiselle de Royan à l'accom-
pagner. C'était, disait-elle, un excellent moyen 
d'expliquer sa résistance à toutes les instances 
qu'on lui avait faites pour l'engager à prolon-
ger son séjour eu Normandie. ' 

Cet accueil toucha vivement Suzanne, et, 
dans sa droiture, elle en conclut' qu Éléonore 
était heureuse et aimée. Il lui sembla que cette, 
pensée lui faisait du bien. 

— Avez-vous des nouvelles récentes de 
madame votre mère? demanda-t-elle à Léonce, 
qui restait sombre et silencieux au milieu 
d'une conversation générale et animée. 

— J'en ai reçu ce matin, répondit-il, et 
j'espère que je la reverrai bientôt, car je lui 

ai écrit avant-hier pour la prier de hâter son 
retour. 

— Vous seriez bien aimable, mademoiselle, 
dit Claire à Éléonore, de prier eu mon nom 
monsieur votre père de vous amener un de 
ces jours à Eughien. S'il y consent, j'espère 
que monsieur Granval voudra bien v< us accom-
pagner. 

Léonce s'inclina respectueusement, mais il 
garda le s.lence. 

— Vous allez au-devant de mes vœux, répli-
qua vivement Éléonore, car je voulais vous 
demander ce que vous avez la bonté de m'of-
l'rir. Mou cousin, vous viendrez avec nous, 
n'est-ce pas ? conliuua-t-elle en se retournant 
du côté de Léonce. 

Cette interpellation directe produisit l'effet 
que mademoiselle Loubert en attendait. Léonce 
comprit que sa taciturnité était un tort et un 
ridicule, et malgré la surprise pénible que 
lui causait le calme de sa cousine, il put 
assez prendre sur lui pour répondre convena-
blement aux prévenances dont il était l'objet. 
Il alla même jusqu'à rappeler à mademoiselle 
de Royan qu'il avait eu l'honneur de U ren-
contrer en Allemagne. 

— Je ne l'ai pas oublié non plus/éit-^lle 

C'est la rue Dacier actuellement, depur 
place Saint-Pierre j^qu'à I bOt^-i de |

a
 II * 

qui est le ivndez-vous des filles galante *' 
Chaque s->ir. dès huit heures, il

 e
,;

t 
qu'on ne soit arrêté une ,,u deux for lt 
trop aimables demoiselles, dont la 
rail bien de. im.derer les excès de ,,

0
,
jte
^ 

Police fe. 

Michel de Villoiseau 
Nous devons à l'obligeance d'un de nos ton, 

pat,,.tes les renseignements suivants sur £ 
que d Angers dont on vient de deeuuvn,■ , i 
a lait par uasard le tombeau, dans la cour'aï 
Gendarmerie d Angers. Ces documents Sû 
extraits de mémoires inédits sur l'histoireH 
hgieuse d Anjou, par M. l'abbé Grêlé. 

Miche! de Villoiseau fut vingt ans évêque 
d Angers, de 1240 à 1200. Il lut enterré dans 
le chœur de l'église des Jacobins, au milieu du 
chœur, dans un tombeau magnifique eu cui-
vre doré et émaillé, sur lequel il était repré-
senté en relief. Bruneau de Tartifume fait |a 
description de ce tombeau et reproduit des 
distiques latins très curieux formant l'épitaphe. 
Ce tombeau fut vendu en 1724, et le cercueil 
recouvert d'une plaque de marbre noir, sur 
laquelle ou lisait cette inscription : 

HIC JACET 

D. D. MICHAEL AY1S, ANDEGAYENSIS 
mSCOPL'S, HltfUS ECCLKSLE ET CONTEMTUS 

F 0 H fi A T 0 R 

0B1IT 
AN'NO M.C.CL.X. 

REQU1ESCAT IN PAGE 

Michel de Villoiseau était é»èque d'Angers 
lorsque saint Louis vint visiter son t beau 

comté d'Anjou » et s'établir pour quelquetemps 
avec toute sa cour au château de Saumur (juia 
1241). Il y eut à Saumur des fêtes brillantes, 
une surtout, qualifiée de Nonpareille dans les 
Mémoires de Joinville. Le roi tint ce jour-li 
cour plénière, donna la ceinture militaire à sou 
frère Alphonse, le fit chevalier, l'investit des 
comtés de Poitou et d'Auvergne, et lui donna 
les terres des Albigeois qui avaient été cédées 
à la France par le comte de Toulouse. Cette 
solennité avait attiré une foule énorme de 
seigneurs étrangers. Elle fut suivie, à quel-
ques jours de là, du mariage du prince Alphonse 
avec la fille du comte de Toulouse. 

« Le roy tint cette feste ès halles dtSalmeur 
et disoit l'en que legrant roy Henry d'Angleterre 
les avoit faictes pour les grandes festes tenir; 
et les halles sont faictes à la guise des cloistres 
de ces moynes blanc. Mès je crois que deloing 
il ne soit nuls cloistres si grans. » Et plus bas il 
ajoute: « Étaient vingt que évêques quearce-
vêques, et chevalliers en si grant foison que ne 
sois le nombre et dient moult de gensque ils 
n'avoieut oncques veu autant de seurcotz et 
autres garnimens de drap d'or que il eu ot là, 
ei dient que il en ot bien trois mille eneral-

liers. » {Mémoires de Joincille.) 

gracieusement ainsi c'est une ancienne con-
naissance que nous renouvellerons. J aurai 
un grand plaisir à parler de Tœplitz a«ee 

vous. 
Une vive rougeur colora, subitement le 

visage de Léonce ; il venait de retrouver dans 
sa mémoire le souvenir de la parcimonieuse 
aumône qu'il avait laissé tomber un jour dans 
là bourse de mademoiselle de Royan. Suzanne, 
qui l'observait, devina la c: use de son trou-
ble, et elle se disposait à donner un autre 
cours à la conversation, lorsqu'à sa grand* 
surprise, Léonce l'en empêcha en disant: 

— Si jamais mademoiselle de Royao ijMj 
pour les pauvres, j'espère qu'elle roudra bien 
s'adresser à moi : j'ai à réparer vis-à-tis d eux 

et vis-à-vis d'elle. . , 
— Que voulez-vous dire, mon cousin 

demanda Éléonore qui n'était pas dans * 

secret du noble regret de Léonce. 
— Je veux dire, ma cousine, que lorsq" 

j'ai vu mademoiselle de Royan pour K Pr^' 
mière fois, je ne connaissais pas eacoK^ 
bonheur qu'on éprouve à faire du bien 
semblables, car la générosité sans bornes 
ange ne m'avait pas enseigné les mystérieu^ 

joies de la charité. Tout ce-que je sai» aujo 



Lia des personnages saillants du tableau, fait 
des fêtes de Saumur par le siredeJoinville. est 
Blanche de Castille, qui accompagnait son fils 
saint Louis en 1*41, et l'accompagna en plu-
sieurs Toyages qu'il.fit en Anjou. 

Quelques, au nées après, la révolte de Pierre 
Dreux, duc de Bretagne, surnommé Mauclerc, 
ramena saint Louis en Anjou, mais à la tète de 
sestroupes. pourehàtier le rebelle. Celui-ci fut 
d'abord cbassé d'Angers, dont on rasa les forti-
fications, puis du comté d'Anjou. Et comme 
le duc de Bretagne et Jean de Dreux, son fils 
ainé, conlinaient àguerroyer dans les environs, 
maltraitant prêtres et religieux, fermant les 
églises, se moquant de l'excommunication que 
le pape lunocent IV avait lancée contre eux, il 
y eut un toile général de tous leurs vassaux, 
desquels ils finirent par avoir peur. Le pape 
chargea Michel de Villoiseau d'être le média-
teur; il fut accepté de part et d'autre, car il 
avait une haute réputation de sagesse, de jus-
tice et de sainteté. Il traita donc entre les ducs 
et les vassaux, entre ceux-ci et saint Louis. 

Michel de Villoiseau réunit à Saumur, en 
l'abbaye de Saint-Florent, un important concile 
sur des points de discipline et de réglementa-
tion ecclésiastiques. Sa grande préoccupation 
était que tout dans cette organisation religieuse 
du diocèse qui disposait alors de puissants 
moyens d'action, convergeât vers l'instruction, 
vers le soulagement des misères de toutes sor-
tes, et, dans ce but, que l'a gestion des biens 
du clergé constituât ce qu'il appelait le TRÉ-

SOR DU PEUPLE. 

C'est Michel de Villoiseau qui fonda la pa-
roisse des Rosiers, à quelques lieues de Sau-
mur. Il donna à son chapitre les dîmes noval-
les de Vallée et de Bellepoule à condition de 
bâtir une église. « Considérant qu'il y avait un 
grand nombre d'habitants et de personnes de-
meurant en vallée, sans paroisse fixe, comme 
brebis errantes et sans pasteur, que ceux qui 
y demeuraient, soit dans l'intérieur des terres, 
soit le long et proche de la levée, allaient aux 
paroisses de Gennes, Saint-Eusébe, Bessé, 
Toureil-Richebourg, Sept-Voies et Saint-Maur-
sur-Loire, ce qu'ils ne pouvaient faire tant en 
hiver qu'en été qu'avec de très grandes in-
commodités à cause des débordements du fleuve 
qui les empêchait souvent de passer, d'où il 
résultait que des enfants mouraient sans bap-
tême et des malades sans confession, ordonne 
au doyen du chapitre de construire une église 
•a lieu convenable, en laquelle les habitants 
recevraient les sacrements. » Il y avait une pe-
tite chapelle de la Vierge entourée de rosiers. Ce 
lieu fut choisi. Lu village se fonda qui s'appela 
les Rosiers et devint «une des plus belles pa-
roisses d'Anjou ». 

BUREAU TÉLÉGRAPHIQUE A CHOUZÉ 

Par arrêté en date du 14 octobre 1892, le 
ministre du commerce et de l'industrie a auto-

risé la créatioud'un bureau télégraphique dans 
la commune de Cbouzé-sur-Loire (Indre-et-
Loire). 

FARCEURS I 
L'Union libérale de Tours nous apprend 

qu'au dernier convent maçonnique tenu à Paris, 
les frères .-. ont décidé de s'occuper désormais 
de politique avec la plus grande activité. 

Ils paraît que jusqu'à présent ils s'étaient 
bien gardés de s'occuper de la direction des 
affaire» publiques de notre pays. 

Excellents fumistes 1 

MOYEN DE PROPAGANDE 
Nous lisons encore dans VUnion libérale que 

le ministre Bourgeois a annoncé officiellement, 
en inaugurant le lycée de Nantes, que cette an-
née la population scolaire, qui était depuis si 
longtemps en décroissance dans les établisse-
ments d'enseignement secondaire, avait quel-
que peu augmenté. 

Cette nouvelle comble de joie l'organe à 
Wilson. 

Cet accès est presque indécent, car il faut re-
connaître que si l'Université emploie pour ac-
croître le nombre de ses élèves le procédé ca-
valier qu'un de ses recteurs vient de mettre en 
vigueur à Lyon en faisant fermer d'un seul 
coup deux collèges de jésuites, regorgeant d'é-
lèves, il n'y a pas lieu pour elle de faire la 
fière et de se donner des gants. 

DERNIER ÉCHO DU BANQUET DE NANTES 

Le préfet avait déposé devant lui sa montre 
afin que le repas ne se prolongeât pas outre 
mesure. Lorsque M. Bourgeois se leva, M. 

Cleftie suivit le ministre et, dans son empres-
sement, laissa le chronomètre sur la table ; 
quand il s'aperçut de son oubli, il se hâta 
d'envoyer son secrétaire à la Bourse. Trop 
tard, hélas I Toutes les recherches furent vai-
nes; par exemple on trouva, cachés dans un 
surtout de table, six couverts d'argent des-
tinés, sans doute, à rejoindre ultérieurement, 
dans la poche du voleur, la montre préfecto-
rale. 

État civil de la ville de Saumur 

DÉCÈS 

Le 22 octobre. — Henri Touel, peintre en 
bâtiments, 39 ans, célibataire, avenue de la 
gare de l'Etat. 

CONSEILS ET RECETTES 

CONTRE LE RHUME DE CEKVIAU 

Un remède au rhume de cerveau que nous 
empruntons au Figaro, remède que notre 
confrère dit infaillible, et qui est tout d'ac-
tualité : 

« Ayez toujours dans votre poche un vul-

d'hui, tout ce que je sens, je le dois à cette 
précieuse initiation : je ne l'oublierai jamais. 

Et le visage assombri de Léonce devint 
radieux pendant qu'il prononçait ces paroles. 

Suzanne, pour la première fois de sa vie, 
fut obligée de dissimuler ce qu'elle éprouvait, 
car toute sa modestie ne lui permettait pas de 
se cacher à elle-même que c'était à elle que 
Léonce venait de faire allusion. Elle avait vu, 
d'ailleurs, pâlir Éléonore. 

Toutes deux, en même temps, mais avec 
des émotions bien différentes, se trouvèrent 
transportées en imagination dans cette petite 
«liée des environs de Jumièges : la mendiante 
et ses trois enfants souffreteux étaient présents 
à leur mémoire, comme si elles les avaient 
rencontrés peu d'heures auparavant. 

Mademoiselle de Royan rompit la première 
an silence qui commençait à devenir embar-
rassant pour tout le monde, à l'exception de 
Léonce, auquel la satisfaction d'avoir exprimé 
un des sentiments intimes de son cœur, venait 
de rendre un calme qu'il n'avait pas éprouvé 
depuis longtemps, et une assurance qui lui 
était encore inconnue. 

Avec une gaieté à la fois spirituelle et naïve, 
'1 put prendre part à la conversation piquante 

de Claire, qui avait de la peine à reconnaître 
en lui le pauvre jeuue homme qu'elle n'osait 
avouer en Allemagne pour son compatriote. 
Certaine d'être agréable à Suzanne dont elle 
connaissait l'intérêt pour le fils de sa protec-
trice, et désireuse de plaire à Éléonore, elle 
chercha avec une grâce charmante et réussit 
avec un tact infini à faire valoir le jeune 
baron. Elle évoqua avec mesure les souvenirs 
de leur séjour à Toèplitz, lui parla avec éloges 
de l'ami qui l'accompagnait, et lui dit un mot 
de leur rencontre dans les bois d'Enghien. 

— Le lendemain de ce jour, continua-t-elle, 
nous avons eu la visite de madame d'Etoges, 
qui est veoue nous demander de la manière la 
plus gracieuse, au nom de sa parenté avec 
madame Granval, de se mettre en relations 
avec nous. Je crois que c'est vous que nous 
devons en remercier. 

— Elle m'a aussi chargée, ma chère Éléo-
nore, interrompit vivement Suzanne, de vous 
dire qu'elle avait un grand désir de vous con-
naître. Elle compte même vous voir lors de sa 
première course à Paris. 

(i suivre.) 

gaire crayon-migraine, antimigraine, pour 
mieux dire. C'est à la portée des plus modeste 
bourses. Au premier éternûment, au plus léger 
chatouillement nasal, sans attendre que l'in-
flammatioij ait atteint les parties lointaines de 
la muqueuse, dévissez la boite eu buis et frot-
tez-vous eu tous sens le dedans des narines ; 
frottez partout, mais pas longtemps ; ça vous 
cuirait. Ça réussit dans la perfection. » 

On peut prendre le premier crayon veuu. 
Toùs'ïes"droguistes en tab'rlqnent, et tous les 
pharmaciens en vendent. C'est toujours le 
menthol, de la mente en bâton. Ça fait frais et 
ça s'évapore, en desséchant le nez sans incon-
vénients. On peut recommencer sans crainte, 
sitôt que le rhume repreud. 

GABE AUX FAUX-COLS ! 

On annonce de Stockholm la mort d'un 
jeuneingénieursuédois, M.Kaufmann, qui a été 
victime du col carcan si en honneur actuelle-
ment parmi les élégants. 

M. Kaufmann, étant en voiture, s'endormit 
la tète penchée sur la poitrine : son faux-col 
lui comprima le larynx, et, en arrivant à des-
tination, le cocher constata que son maître était 
mort. 

Le médecin, appelé aussitôt, affirma que le 
faux col était la seule cause de ce douloureux 
accident. 

Vite, qu'on change de mode! 

Théâtre de Saumur 
Bureaux: 8 h. »/» — Rideau : 8 h. 1/2 

Directeur: Yves GUILLON 

LUNDI 24 Octobre 1892 

MIGNON 
Opéra-comique en 3 actes et 5 tableaux, paroles de 

MM. Carré et Barbier, musique d Ambroise 
THOMAS. 

DISTRIBUTION. — Wilhem, M. Devineau; Laërte, M. 
Jaho ; Lothario, M. Seurin; Jarno, M. Milard ; Mignon, 
Mme Vallier ; Philine, Mme Desgoria ; Frédéric, Mme 
A. Peltier. 

Au 1er acte. Pas des Bohémiennes, dansé par 
le corps de ballet. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 23 octobre 1892. 

Après avoir escompté en baisse tous les inci-
dents qui pouvaient se produire à la rentrée 
des Chambres, il se produit un revirement en 
hausse favorisé par les rachats des vendeurs. 
Le 3 0/0 remonte à 99.37 et le 4 1/2 à 106.12. 

La Rente Italienne participe à ce mouvement 
de reprise ; elle reste en progrès marqué à 
92.40. 

L'Extérieur toujours offerte cote 63 11/16. 
L'action de la Banque de France est sans 

changement à 3,960. On prétend qu'une par-
tie des régents se seraient ralliés au projet de 
servir un petit intérêt aux dépôts faits à la 
Banque de France. 

Le Crédit Foncier varie de 1,118 à 1,120. 
Le Conseil dans sa séance du 19 courant a au-
torisé pour 2,861,790 fr. de prêts nouveaux. 

La Banque de Paris est en ferme tendance à 
676 fr. Etant donnée l'amélioration des valeurs 
de son portefeuille, cette société n'aura plus 
de prélèvements à opérer sur ses bénéfices 
pour parer à une dépréciation du portefeuille. 
La partie de la ligne des Chemins Ottomans de 
Beyrouth à Damas, d'une longueur de 112 ki-
lomètre», est destinée à remplacer l'ancienne 
route de la Compagnie qui a amorti en vingt 
années toutes les obligations qu'elle avait émi-
ses, tout en servant à ses actionnaires un inté-
rêt de 12 à 19 0/0. 

La Société Générale reste très ferme à 482. 
Les comptes de dépôts ont passé du chiffre de 
316 millions en 1882 à celui de 356 millions 
en 1892, ce qui est un des éléments attes-
tant l'activité de cette société. Le Crédit Lyon-
nais se rapproche insensiblement du cours de 
800 fr. Il reste demandé à 781 fr. 

Les Chemins Ecpnomiques valent 433 fr. 

BOURSE DE PARIS 
Du 21 Octobre 1892 

3 0/0 99 25 
3 0/0 amortissable 99 40 
4 1/2 106 »» 

Le marquis de Calinaux entre dans la bouti-
que d'un épicier. 

— Garçon, dit-il, donnez-moi des conser-
ves. 

— Desquelles, Monsieur? 
— Des meilleures... c'est pour les yeux I 

En visite dans l'appartement d'un malade : 
— Vous avez beaucoup souffert, mon pau-

vre ami? 
— Je le crois bien... une pneumonie l 
— Et d'où diable cela a-t-il pu venir? 
— Hélas! j'ai cherché dans un diction-

naire... Ça vient du grec. 

Un gendre assiste à la consultation que donne 
un médecin ù sa belle-mère. 

— Oh I Madame, dit l'homme de l'art, vous 
avez une bien mauvaise langue. 

Et le gendre de s'écrier aussitôt : 
— Ne faites pas attention, docteur, c'est de 

naissance. 

M il IH li I CTTA Cimentier, 34, rue 
i HlilMLMIU, de p0itierSi tient à 

informer le public que la canalisation en ciment 
du Jardin des Plantes, tant critiquée ces jours 
derniers, n'est pas son œuvre. 

Il profite de cette circonstance pour rappeler 
à sa clientèle la solidité et la bonne exécution 
de ses travaux. 

LE MONDE ILLUSTRÉ 
13, QUAI VOLTAIRE, PARIS. 

Sommaire du numéro du 25 octobre 1892 

GRAVURES 
MARINE : La vie à bord: la journée du marin. 

— Le vaguemestre. — La lettre du pays. — 
Une bordée aux classes. 

BEAUX-ARTS : Obsèques d'un Fakir à Bénarès, 
tableau de Weeks. 

DAHOMEY : Campement sur l'Ouémé. — Parc 
des approvisionnements, à Kesounou. — Un 
interrogatoire au bivouac de Dangbo. — Com-
bat de Takou. — Le voleur empalé à Andjana. 

THÉÂTRE ILLUSTRÉ : Le Maître d'Armes, à la 
Porte Saint-Martin. 

PORTRAITS : M. Ballot. 
ETRANGER: Budapest. Une rixe dans une cité 

euvrière, à l'occasion de l'épidémie choléri-
que. 

Berlin-Vienne. — Course de cavaliers entre 
les deux capitales. 

TEXTE 
CHRONIQUES : Le Courrier de Paris, par Pierre 

Véron. — Théâtres, par H. Lemaire. — Musi-
que, par A. Boisard. 

VARIÉTÉ : Comme quoi Christophe Colomb n'a 
pas découvert l'Amérique, par G. Lenôtre. — 
La vie à bord, par un Marin. — Le Sport, par 
Archiduc. — Nos gravures. 

Nouvelle eu cours de publication : L'Incerti-
tude, par Pierre Valdagne. 

En supplément : Mathilde Laroche, roman 
de J. Berr de Turiqùe. — Illustrations de 
Marold. 

Le numéro : 50 centimes. 

M. I*ra«eau, Pharmacie Centrale, rue 
de la Tonnelle, 27, à Saumur, vient de s'as-
surer le dépôt unique, pour la région, des : 

PILULES MARTIALES 
De CH. VA1DY 

Pharmacien à Trentemoult (Loire-Inférieure). 
Ce ferrugineux est sans conteste celui qui 

guérit, de la façon la plus prompte et la plus 
radicale, les affections du sang, telles que: 

Vnéraic, Chlorose, Eczéma. 
20 années de succès toujours croissants 

ont fait des Pilules Martiales le ferrugineux 
le plus populaire qu'il y ait. 

AT. B. En cas de constipation, employer 
en même temps les Pilules Purgatives de 
Ch. Vaidy. 

Pilule» Suisses, Eïi^ 5Vic 'Etat. 
M4fi«i-vous d»s contrefaçons '. 

28 et 30, Rue Saint-Jean, Saumur. 

P. ANDRIETJX 
Le meilleur des éclairages, l'ORIFIAMNE 

2.25 le bidon de cinq litres. 
Huile à brûler, triple épuration, 

le 1/2 kilog., 40 c. 
Bougie première, le paquet 75 c. 

— extra, — 80 c. 
Chandelle perfectionnée, 2 k. 430 1.90 
BAISSE OE PRIX SUR LE SUCRE 

Toutes nos marchandises sont 

Endues au plus juste prix, et i| 
%t de qualité irréprochable. & 

PA.UL -GOPEX,. propriétaire-gérant. 

c 



Éludes de Me V. LE RAY, avoué-
licencié à Saumur, 12, rue du 
Marché-Noir, 

Et de M" BRAC, notaire à Saumur, 
place de la Bilange. 

V E N T Ë 
PAR LICITATION 

Le DIMANCHE 13 NOVEMBRE 1892, à 
-1 fleures de l'après-midi, en la 
salle de la Mairie de Saint-H i-
la ire-Sa in t- Floren t, 

UNE 

Maison d'habitation 
A USAGE DE CAFÉ 

AVEC DÉPENDANCES 

Située commune de Saint-Hi-
laire-Saint-Florent, rue Basse, et 
comprenant: portail et grande 
salle sur la rue, autre salle à la 
suite, cuisine, petite chambre au 
fond donnant sur la Thouet ; au 
premier étage, plusieurs chambres 
au-dessus des deux premières 
salles; greniers au-dessus et sur le 
surplus des bâtiments; cour au 
levant, commune avec M^Ratouis, 
nangar, pompe et lieux d'aisance; 
grande cave sous la salle don-
nant sur la rue. 

lise à prit: neuf mille fraacs, ci 9,000 

S'adresser, pour renseigne-
ments: 

1° A M* V. LE RAY, avoué-
licencié à Saumur, 12, rue de 
Marché-Noir, poursuivant la vente ; 

2" A M' BRAC, notaire à Sau-
mur, place de la Bilange, rédac-
teur et dépositaire du cahier des 
charges. 

Pour insertion sommaire, 
Y. LE RAY. 

Étude de M* GEORGES FERRIÈRE, 
commissaire-priseur à Saumur, 
rue de Bordeaux, 64. 

1 

Aux enchères publiques 
POUR CAUSE DE DÉCÈS 

Le LUNDI 24 OCTOBRE 1892, à une 
heure du soir, à Saumur, Salle 
des Ventes, rue d'Orléans, 55, 

U sera vendu: 
Sièges et fauteuils divers, bois 

de lits avec sommiers, lit en fer, 
matelas, rideaux de lit et de 
croisée, commodes, étagères, gla-
ces, gravures, tableaux, lustres, 
suspensions, tables de nuit, tables 
à rallonges, tables de toilette et 
autres, comptoirs, bureau acajou, 
garde-robe, volumes divers, bat-
terie de cuisine, vaisselle, ver-
rerie et quantité d'autres bons 
objets ; 

Pianos, bouteilles vides. 
Par le ministère de Me GEORGES 

FERRIÈRE, commissaire-priseur à 
Saumur, rue d'Orléans, 64. 

Au comptant. 10 0/0 en sus. 

O N DEMANDE un liarçon sa-
chant conduire un cheval et 

connaissant le jardinage. 
S'adresser au bureau da journal. 

Maison à Louer 
AVEC ECHUE, REMISE, JARDIN. 

53, rue de Bordeaux. 

S'y adresser. 

A L.OI EU 

M 
iO, rue de la Petite-Bilange. 

S'y adresser. 

AU CORDON BLEU 
Bureau de Placement 

DES DEUX SEXES 

Tenu par M™ ANNA 
5, Bue du Puits-Tribouillel. 

océ, Fontaine-

RLS DKUILLE'IV 

Etude de M« DOUET, notaire à Beaul'ort. 

ADJUDICATION 
Qui aura lieu le DIMANCHE 30 OCTOBRE 1892, à l heure de relevée, 

En l'étude et par le ministère de M0 DOUET, notaire à Beaufort, 

DES IMMEUBLES 
U-APRKS 

Situés «u les communes de Chrlrrné, Vieil-'an:é, 
(îuériu, Beaufort et ISriou, 

Dépendant de la succession de M. CHA 

DEL1SLE, de Beaul'ort. 
La Terre du Prieuré, contenant 
La Terre de Villeguénais, de . 
La Propriété des Forges, de , . 
La Ferme des Chesnières, de 
La Propriété de la Brunellière. de 
La Ferme de la Brardiére, de 
La Ferme de la Péguillère, de. 
La Ferme des Hampnnières, de 
Les Terres de RéVillon, de 
Les Terres d'Olivet, de 
Le Pré du Moulin, de 
La Petite Closerie des Chrornènes, de 
La Propriété de Versailles, de 

TOTAL DES CONTENANCES 

Pour plus de détails, voir les affiches. 

66 h 99 » \ Q « 
62 57 70 
12 77 68 
8 09 40 

27 54 40 
18 35 92 
5 53 15 

12 31 90 
8 81 17 
3 70 » 
» 73 
1 68 68 

18 64 47 
247 b76 « 57 c 

FETE DE LA TOUSSAINT 

Maison L. COCHET 
20, lue du Portail-Louis — Saumur 

BON MARCHÉ SANS PRÉCÉDENT 
Solde de toutes les Couronnes en Métal et Porcelaine. 

<«* *$ *e a >? < s a *s # $ 4 «e «s*£ 24 Î & *& & & «c a 

icerie Centrale 
28, Rue Saint-Jean. 

CAVES ET ENTREPOT 
Hue de Fenet. 

TÉLÉPHONE 
Reliant tous les services 

DEPENDANCES 
Place Cendrière. 

L'Epicerie Centrale s'occupe exclusivement 
de la vente directe aux consommateurs de 
SPIRITUEUX et de PRODUITS ALIMEN-
TAIRES de tout 1er CHOIX et avant tout 
ABSOLUMENT NATURELS. En un 
mot, établir la vérité dans le commerce des 
denrées alimentaires, voilà ce que la maison 
AN DitI EUX met en pratique et lui vaut 
tout son succès, ce qui lui permet de ven-
dre 5 ET 10 POUR 0/0 meilleur marché que 
n'importe quelle maison SIMILAIRE. Une 
maison dont la vente est très importante 
est souvent mieux placée que tout autre 
par suite de l'importance de ses achats et 
peut, pour cette raison, donner des mar-
chandises toujours fraîches aux meilleures 
conditions de bon Marché. 
Bougie Phocéenne bonne qualité 

le paquet 0,70 
BIEN F Al JE* 13 JET LAI^SltlEi DIRE 

DEMANDEZ LE CATALOGUE 

28 el 30, rue Saint-Jean, Epicerie Centrale. 
NOTA. — Supposant ce renseignement peu intéressant pour la 

clientèle, j'estime inutile d'indiquer te mode d'éclairage de mes magasins. 

•> tt\,ei,«M «Ï,« <hi «K»*V*ij»*V•111'** \ • •ly * 

MAISON NEUVE 
Avec ou sans écurie 

Place du Porl-SaiokYicaLs, S. 
.S'adresser à M. FAVARO.N, rue de 

la Comédie, 21. 

Demande d'Apprentis 

Les MAGASINS DE LA GLA-
NEUSE demandent: une ap-
prentie pour les Modes et tin 
apprenti pour la Mercerie. CON-

DITIONS AVANTAGEUSES. 

Vu par nous, Mairegde Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 
• •• Ritêt-derVill* de Saumur ■ iS93 ■'■ 

FÊTE DE LA TOUSSAINT 

u\m ciioi\ 
'Articles 

FUNÉRAIRES 

luronnes 

el Buuqueis 
L'ERI.LS, MÉTAL 

Et porcelaine 

DOC-FAUCHEUX 
41, Rue d'Orléans, Saumur 

En face la Librairie Milon 

LIBRAIRIE DE FIRMIN - DIDOT ET C'" 
Hue Jacob, 56, à Paris 

JOURNAL -DE LA FAMILLE^ ' ^ 
?ouy la direction de Mme EMMEL1NE RAYMOND 

12 PAGES 1N-4" 
LE SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE, AVEG PAGINATION SPÉCIALE, CONSACRÉ 4 DU 

ROMANS ILLUSTRÉS. 

La Mtde illustrée, tout en restant ce qu'elle a été jusqu'ici avec tant de suc-
cès, c'e&t-à-dire le journal par excellence des travaux d'agrément, fait actuelle-
ment paraître , avec chaque numéro, sans augmentation de prix UN SUP-

PLÉMENT consacré à des romans illustrés, choisis de façon à intéresser tous les 
membres de la famille; les 52 numéros qu'elle publie chaque année contiennent 
plus de 2,000 dessins de toutes sortes : dessins de modes, de tapisserie de 
crochet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les patrons en grandeur naturelle 
de tous les objets constituant la toilette, depuis le linge jusqu'aux robes, man-
teaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint de s'abonner pour l'année entière ; il peut s'a-
bonner à Ves.sai, pour trois mois. 

Un numéro est envoyé gratis à toute personne qui, désirant mieux si 
renseigner sur le Journal, en fera la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste à l'ordre de MM. FIRMIN-
DIDOT ET Cia, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-poste 
en ajoutant un timbre de 25 centimes pour chaque trois mois et en prenant soin 
de les adresser par lettre recommandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS : 

Première édition : trois mois, 3 fr. 50 ; six mois, 7 fr. ; douze mois, 14 fr. -
Quatrième édition, avec une gravure coloriée chaque numéro : trois mois, 
7 fr.; six mois, 13 fr. 50; douze mois, 25 fr. 

S'adresser également dans 'toutes les librairies du département 

A SAINTE - GENEVIÈVE 

BRODERIES 

nVT" NOËL &: BOXJI3ST 
SAUMUR — 8, rue du.Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux îmlmm 

LAINES, CANEVAS, SOIES - VENTE ET LOCATION DE MÉTIER 

Grande Épicerie Parisienne 
33, rue d'Orléans, au coin de la rue Dacier 

Vendre bou , 
TII 1VE1B £1 R»T Fils 

Joindre la p 
AU 

Bon marché 

Le litre 40, 50, 60 et 70 centimes. 
\indeTouraine, le litre, 60 et 70 centimes. 
Côtes de Bordeaux, le litre, 0,80 et 1 fr. 

VINS MOUSSEUX DE SAUMUR 
La bouteille, 1 fr., 4,25 et 1,50. 

Champagnes, toutes les grandes marques 
Grands crus de Bordeaux et de Bourgogne 

Malaga, Madère, Porto, Alicante, Muscat de Frontignafl-
Lunel, etc. 

Rhum d'Importation directe 
Le litre, 1,80,2 fr., 2,50, 3 et Ur^^ 

"' '■ Saumur, imprimerie de PAUL GODE?. ■ ■ 

Ll MAIRS, 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


